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DEBORAH UMMEL  La Neuchâteloise de Cornaux est
la cheville ouvrière du groupe de travail qui a rédigé le
projet de loi fédérale. (Sivan Altinakar)

S U I S S E

FORMATION

Les étudiants
proposent une loi 
sur les bourses
Les bourses d'études diminuent, elles
varient entre cantons et aucune 
harmonisation ne s'engage. Las, les
étudiants ont rédigé leur propre projet.
C'est maintenant aux partis de bouger.

Fait inhabituel: l'Union nationale
des étudiants de Suisse (Unes) a
présenté hier, non pas une liste de
revendications, mais un projet formel
de «loi fédérale sur l'aide à la
formation». En fait, une
harmonisation des bourses d'études,
que le Parlement a refusée jusqu'ici
d'intégrer à la nouvelle péréquation,
au programme de recherche ou à
l'aide aux hautes écoles.

«Ce n'est jamais le bon endroit, ni
le bon moment», résume la
Neuchâteloise Deborah Ummel,
coprésidente de l'Unes et cheville
ouvrière du groupe de travail qui a
rédigé le projet de loi fédérale. L'aide
à la formation devient une tâche de la Confédération, notamment pour son
financement et les barèmes unifiés. Les cantons gardent une compétence
d'exécution.

L'Unes ne voulait plus attendre. La Confédération réduit ses crédits d'aide à la
formation et laisse désormais les cantons y pourvoir. Avec de grandes disparités:
4500 francs pour une bourse moyenne à Zurich, 2000 francs à Neuchâtel. Près de
80% des étudiants travaillent à côté, alors que le système de Bologne concentre les
études et raccourcit leur durée.

«Bienheureux l'étudiant insomniaque qui pourra travailler la nuit, étudier le jour
et passer son master (licence nouvelle formule) en quatre ans et demi», ironise
l'Unes. Il y a aussi le lourd problème du logement dans les villes d'études, et le but
affiché de la mobilité (nationale et internationale) des étudiants. Avec un souci
fondamental: l'égalité d'accès et des chances.

Car on ne compte encore que 18% d'étudiants provenant des couches sociales
défavorisées. Autre chiffre inquiétant: parmi ceux qui interrompent leurs études,
20% le font par manque d'argent. Il faut donc, selon l'Unes, revoir le système des
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Dossiers taxes, des bourses et des prêts. Ces derniers peuvent fausser une carrière, si le
choix est dicté par le remboursement.

Le projet de l'Unes s'applique aux hautes écoles. Les bourses sont destinées aux
Suisses, étrangers établis et Européens pour une première formation, quel que soit
l'âge. Le revenu disponible des parents est pris en compte. Il faut couvrir taxes,
assurances, nourriture, transport, logement. Comme l'aide sociale, le minimum
serait de 2140 francs (sans enfants).

Des prêts (sans intérêts) ne seront accordés qu'aux personnes souhaitant
entreprendre une spécialisation ou une nouvelle formation. Maximum: 25 000
francs par an. Une commission fédérale fixera les barèmes uniformes applicables
dans les cantons. Ce projet de loi sera discuté avec les partis politiques, que l'Unes
a invités dans ce but le 29 novembre.

Les étudiants attendent donc des relais politiques. A noter qu'une initiative
parlementaire et une motion, réclamant également une harmonisation dans le
domaine des bourses, ont été déposées récemment au Conseil national,
respectivement par la socialiste argovienne Pascale Bruderer en juin et par le radical
genevois John Dupraz en décembre. /FNU

Berne, François Nussbaum


